CTL de repli DDFIP 68 du 3 avril 2017
Toutes les organisations syndicales CFTC, FO, SOLIDAIRES, CGT et CFDT étaient présentes. Toutefois, s'agissant d'un CTL dit de repli (un ou plusieurs sujets ont fait l'objet d'un avis unanime contre de la part des OS lors du précédent CTL), aucun quorum de présence n'est exigé.

L’ordre du jour correspond donc au sujet qui a fait l'objet d'un vote contre lors du CTL du 16 mars dernier à savoir la modification du règlement intérieur du CTL (pour avis).
CFDT accepte d’assurer le secrétariat adjoint lors de ce CTL.
Deux déclarations liminaires ont été lues : une par la CGT et l'autre par la CFTC. Plusieurs questions ont été posées comme comme poser dans AGORA une ½ journée à la fois de préparation et de compte-rendu quand un CTL dure une demi-journée puisque l'application ne permet pas de pointer des absences en dessous d'une demi-journée ? Comment sera déterminée la durée prévisible d'un CTL ? Comme sont intégrés les délais de route (important pour savoir qui est responsable et qui couvre en cas d'accident) lorsque des représentants du personnel doivent se déplacer pour une réunion de préparation ou de compte-rendu à Colmar ou à Mulhouse ? 
M. KRAFT a répondu à ces déclarations :

· en affirmant que le règlement intérieur de la tenue des CTL à la DGFIP comportait quelques spécificités obtenues lors de la fusion DGI/DGCP

· en répétant que ce nouveau règlement avait été simplement modifié pour revenir aux normes de la fonction publique et qu'il n'y avait pas d'intention de diminuer ni d'entraver le dialogue social auquel il rappelle être très attaché. D'ailleurs, le dialogue social continue à perdurer en dehors de la tenue des CTL

· en invitant les OS à adapter leur mode d'organisation pour préparer et rendre compte de la tenue d'un CTL. Toutefois, il n'est pas opposé à ce que plusieurs sujets soient mis à l'ordre du jour des prochains CTL permettant ainsi son déroulement sur une journée avec une pause méridienne. La durée prévisible sera rappelée sur la convocation envoyée aux représentants du personnel. Il n'est pas opposé non plus à que certains CTL se déroulent à Mulhouse si cela allège de trop grands déplacements pour la majorité des représentants du personnel.

1) Modification du règlement intérieur applicable au CTL de la DDFIP 68
Aucun changement n'ayant été apporté depuis le dernier CTL, ce sujet a déjà été décrit dans le compte-rendu du CTL tenue le 16-03-2017.
VOTE pour avis : TOUTES LES OS  => CONTRE. Devant la diminution des droits syndicaux (moitié moins de temps pour préparer et pour rendre compte à leurs adhérents) qu'engendrait l’application de ce nouveau règlement, tous les syndicats votent unanimement CONTRE.
